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Déclaration de la Ligue « ITEKA » au sujet de
tensions à la frontière burundo-tanzanienne

___________________________________________________________________________

Au moment où les pourparlers inter-Burundais de paix à Arusha sont en cours, la Ligue
Burundaise des Droits de l’Homme « ITEKA » est vivement préoccupée par les violences qui
sévissent depuis janvier 1999 dans certaines localités de Bujumbura rural, du Sud et, depuis
avril 1999, de l’Est du Burundi. Dans le Sud et l’Est du pays, ces violences sont aggravées par
une tension et une mobilisation militaires perceptibles de part et d’autre de la frontière entre la
Tanzanie et le Burundi.

En janvier 1999, la province de Makamba, au Sud du Burundi, a été le théâtre d’affrontements
entre l’armée burundaise et la rébellion armée, en particulier dans les communes de Kibago et
Mabanda. Dans leurs attaques des 13 et 14 janvier 1999, les rebelles ont massacré sans
distinction au moins 22 civils non engagés dans le conflit et ont mis à feu 430 maisons. A la
suite de ces attaques, la contre-offensive lancée par l’armée contre la rébellion tourna à la
répression aveugle dans certaines localités où des populations civiles furent également
massacrées. Le cas le plus illustratif est celui de la localité de Muresi, dans la commune de
Makamba, où plus de 50 civils furent massacrés par l’armée burundaise. Comme corollaire,
les violences de janvier dernier ont provoqué des déplacements massifs de population : 2045
ménages ont notamment été regroupés par l'administration à Mbizi, Kivoga, Jimbi et Bukeye.
Dans la zone Kiyange, peuplée quasi exclusivement de Hutu, 526 déplacés étaient venus de
Kayogoro. La population de la commune de Mabanda, majoritairement peuplée de Tutsi, avait
également été regroupée au chef-lieu de la commune.

Depuis le début de ce mois d’avril 1999, alors que les populations civiles déplacées
commençaient à mettre à profit une relative accalmie pour reconstruire leurs maisons, se
réinstaller et reprendre leurs activités agricoles, les rebelles ont de nouveau attaqué la
province de Makamba en provenance de la plaine de Nyanza-Lac, de même que la province
de Ruyigi (à l’Est du Burundi) en provenance de la localité de Nyamusasa, en Tanzanie. Une
fois de plus, les populations civiles ont été les plus directement touchées par ces nouveaux
raids qui se sont accompagnés de massacres de civils, tant par la rébellion que par l’armée, et
de déplacements massifs de population : 6.000 déplacés seraient regroupés sur les sites de
Giharo et de Nyabitsinda à Ruyigi, 600 maisons auraient été détruites à Kinyinya et, selon
certaine sources, 1.100 Burundais fuyant Ruyigi auraient été enregistrés dans le camp de
réfugiés de Kibondo, en Tanzanie.

Selon des sources précises, depuis quelques temps, un important mouvement de déplacement
et de rassemblement des rebelles burundais s’effectuerait de la République Démocratique du
Congo vers la Tanzanie. Plusieurs des attaques lancées dans le Sud et l’Est du Burundi, à
partir du sol tanzanien où les rebelles se replient, ont été accompagnées de recrutements
massifs et intensifs de jeunes dans les rangs de la rébellion.
Les responsables administratifs et militaires locaux affirment disposer d’« informations
fiables » sur l'implication d’instructeurs tanzaniens dans l'entraînement des rebelles dans des
camps de réfugiés en Tanzanie se trouvant à une quarantaine de kilomètres seulement de la
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frontière burundaise. Selon les mêmes responsables, les autorités tanzaniennes de Kigoma
s'opposent à tout dialogue avec les responsables provinciaux de Makamba.

La Ligue ITEKA est inquiète de la recrudescence et de la tournure prise par les violences dans
le Sud et l’Est du Burundi qui surviennent au moment où les pourparlers inter-Burundais de
paix à Arusha, ouverts en juin 1998, accusent des signes d’essoufflement et de ralentissement.
Actuellement, il apparaît que l’engagement armé du Gouvernement et des mouvements
rebelles contraste fortement avec leurs engagements respectifs dans le dialogue politique en
vue d’une solution négociée et pacifique.

Face à ces constats, la Ligue ITEKA :

− appelle une nouvelle fois les parties armées au conflit à observer un cessez-le-feu dans les
plus brefs délais ;

− en appelle à la conscience et à la responsabilité des belligérants devant les Burundais afin
que d’ici à la conclusion et au respect de ce cessez-le-feu, ils respectent les règles du droit
humanitaire international, en particulier leurs dispositions relatives à la protection des
populations civiles dans les zones de combat ;

− demande aux parties engagées dans les pourparlers de paix d’Arusha de faire preuve d’une
réelle volonté d’aboutir à une solution pacifique négociée du conflit et de s’engager dans
ces pourparlers avec un esprit d’ouverture, de tolérance et d’abnégation, avec
détermination ;

− appelle les gouvernements burundais et tanzanien à engager des discussions dans les plus
brefs délais en vue de s’assurer, avec l’assistance du Haut Commissariat des Nations
Unies pour les Réfugiés (HCR), du strict respect des conventions internationales sur les
réfugiés ;

− exhorte la communauté internationale à contribuer à la prévention de tout conflit majeur
entre ces deux Etats par le fait de l’activité des réfugiés aux frontières communes ;

− appelle les Burundais à s’engager dans une logique de paix en s’ouvrant eux-mêmes au
dialogue, aux partages de droits et de risques et aux sacrifices qu’appellent une paix et une
réconciliation réelles et durables.

Fait à Bujumbura, le 6 mai 1999

Pour la Ligue ITEKA asbl

Christophe SEBUDANDI

Président




